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Introduction
Depuis sa création, le 1er janvier 1996, le Programme commun des Nations
Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA) est le principal responsable au sein des
Nations Unies de l’action visant à :

• Aider les pays à renforcer leur aptitude à faire face au VIH/SIDA à
long terme

• Offrir en matière de VIH/SIDA un leadership et une aide mieux
coordonnée et plus régulière aux pays de la part des organismes des
Nations Unies.

En tant que principal ambassadeur de l’action mondiale contre le VIH/SIDA,
l’ONUSIDA a pour mission à l’échelle planétaire de conduire, de renforcer et
de soutenir une action élargie contre l’épidémie. Cette action a quatre buts :

- Prévenir la propagation du VIH
- Offrir soins et appui aux personnes infectées par le VIH et affectées par la
maladie

- Réduire la vulnérabilité des personnes et des communautés au VIH/SIDA
- Atténuer les retombées humaines et socio-économiques de l’épidémie.

L’ONUSIDA rassemble l’expérience de sept organismes des Nations Unies
– l’UNICEF, le PNUD, le FNUAP, le PNUCID, l’UNESCO, l’OMS et la
Banque mondiale – que l’on appelle les “Coparrainants”, afin de monter
contre l’épidémie une action élargie, avec une assise plus vaste.

Le bureau principal de l’ONUSIDA est à Genève, en Suisse. En plus de son
personnel à Genève, l’ONUSIDA a des Conseillers de Programme (CPP)
dans environ 50 pays et des Equipes interpays dans certains endroits.

L’ONUSIDA, qui emploie 37% de femmes, regroupe des professionnels de
nationalités et de cultures diverses, venus de toutes les grandes régions du
monde. De nombreuses disciplines sont représentées, et notamment l’éco-
nomie de la santé, les droits de la personne humaine, la prise en charge cli-
nique, les sciences sociales, la communication et l’épidémiologie.

Le Conseil de Coordination du Programme (CCP) est l’organe directeur de
l’ONUSIDA ; il se compose de représentants de 22 gouvernements de toutes
les régions du monde, siégeant à tour de rôle. Les sept organismes copar-
rainants sont également représentés. Cinq personnes des organisations non
gouvernementales (ONG), et notamment des associations de personnes
vivant avec le VIH/SIDA, ont des places au sein du Conseil. Le CCP, qui se
réunit une fois par an au moins, a la responsabilité ultime pour toutes les
questions d’ordre politique et budgétaire.

Partenariat et collaboration avec
la société civile

Chapitre 1
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L’ONUSIDA est en mesure, aux niveaux national, régional et international,
d’assembler l’information pertinente sur les acteurs, projets et politiques clés.
En mettant cette information à la disposition des organismes œuvrant déjà
dans le domaine du VIH/SIDA – et de ceux qui ne le font pas encore – l’ONU-
SIDA contribue à la mise au place d’une action élargie. Dans certaines cir-
constances, l’ONUSIDA peut être à même de fournir directement des orien-
tations et des informations. Toutefois, il adressera plus probablement les ONG
et d’autres associations aux organismes de leur propre région qui peuvent leur
fournir l’aide appropriée. L’ONUSIDA n’est pas là pour se substituer aux res-
sources qui existent ; il travaillera en collaboration avec d’autres pour faciliter
l’échange d’expertise et d’expérience.

L’ONUSIDA joue un rôle primordial en aidant ses organismes coparrainants
dans l’élaboration de guides et de tout autre matériel imprimé pertinent, ce
qui permet aux autres organismes d’agir contre le VIH/SIDA et de mettre en
œuvre les meilleures pratiques. Pour ce faire, il faut rendre l’information
accessible et utiliser les réseaux de communication avec toute l’efficacité vou-
lue, d’où éventuellement assistance pour l’installation de nouveaux réseaux
de communication, tels que des réseaux régionaux de courrier électronique.

Les meilleures pratiques au sein de l’ONUSIDA

L’ONUSIDA applique les meilleures pratiques pour son propre fonctionne-
ment – transparence, obligation de rendre des comptes et participation,
notamment. Il met actuellement en œuvre, en son sein même, les éléments
des meilleures pratiques énoncés ci-après ; et cela constitue la première étape
de son plaidoyer  pour ces meilleures pratiques auprès d’autres organisations
et organismes :

• Formation-sensibilisation du personnel
Une prévention efficace du VIH appelle notamment des programmes
d’éducation permettant aux individus  de comprendre comment le
VIH peut les affecter, sur le plan personnel et professionnel. Ces pro-
grammes aident les gens à assimiler les tenants et aboutissants du
VIH/SIDA. Grâce à cela, ainsi qu’au fait de connaître personnelle-
ment quelqu’un vivant avec le VIH/SIDA, les gens sont enclins à se
préserver du risque et comprennent mieux la situation de celles et
ceux qui vivent avec le VIH/SIDA. L’ONUSIDA offre à son personnel
une formation allant dans ce sens.

• Recrutement de personnel issu de la société civile
L’ONUSIDA se fait un devoir de recruter du personnel ayant acquis
une expérience pertinente au contact des ONG, des organisations à
base communautaire ou des associations de personnes vivant avec le
VIH/SIDA.

• Critères relatifs aux partenariats
Pour l’instauration d’un partenariat et d’une collaboration sur un pro-
jet donné, il faut s’engager notamment par rapport aux exigences sui-
vantes : obligation de rendre des comptes,  pertinence et volonté
exprimée de collaborer avec d’autres, de respecter les droits et les
besoins des personnes vivant avec le VIH/SIDA et de faire participer
chaque fois que possible les personnes séropositives à la prise de
décision.
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Pourquoi devons-nous faire participer les personnes
vivant avec le VIH/SIDA ?

Le pourquoi de la participation des personnes vivant avec le VIH/SIDA

On considère que la participation des personnes vivant avec le VIH/SIDA à
l’élaboration des politiques, à la planification et à la mise en œuvre des acti-
vités en rapport avec le SIDA rend ces travaux plus pertinents, réduit la dis-
crimination, contribue à la reconnaissance des besoins des personnes vivant
avec le VIH ou le SIDA, aide au processus de normalisation du VIH/SIDA,
permet de mieux comprendre l’impact du VIH/SIDA et de mettre un visage
sur une maladie. Les personnes vivant avec le VIH ou le SIDA ont également
un rôle clé à jouer dans le domaine de l’éducation et de la prévention. Leur
participation peut contribuer de façon déterminante à éliminer la discrimi-
nation qui s’exerce contre elles à travers le monde.

Le principe de la participation des personnes vivant avec le VIH ou le SIDA
est intégré dans  l’action contre le VIH depuis le tout début de l’épidémie.
Il a été énoncé dans la Déclaration de Denver en 1983, et approuvé au Som-
met de Paris sur le SIDA en décembre 1994 en tant que “ participation
accrue des personnes vivant avec le VIH/SIDA ”. L’ONUSIDA reste totale-
ment engagé par rapport à ce principe. Au sein de ses propres structures et
dans le cadre de ses contacts avec d’autres, l’ONUSIDA incite à une partici-
pation conséquente des personnes vivant avec le VIH/SIDA à l’élaboration
des politiques et à la mise en œuvre des programmes, chaque fois que cela
est possible. L’ONUSIDA ne cache pas la présence de personnes séroposi-
tives au sein de son personnel et encourage des politiques d’emploi soli-
daires et justes.

Participation des personnes vivant avec le VIH au sein de l’ONUSIDA

Pour une participation effective des personnes vivant avec le VIH ou le SIDA
au sein de sa propre structure, l’ONUSIDA doit :

• Former le personnel à comprendre l’importance de la participation
des personnes vivant avec le VIH ou le SIDA ainsi que les obstacles pou-
vant éventuellement survenir, ce faisant, et à mettre ce concept en pra-
tique. Là où cela est possible, les personnes vivant avec le VIH ou le
SIDA participent à cet exercice en tant que formateurs ou conseillers.

• Elaborer des guides sur des sujets tels que la confidentialité, les rela-
tions avec les médias dans les cas où des personnes vivant avec le VIH
ou malades du SIDA sont placées sur le devant de la scène publique,
la délicatesse de langage, et la reconnaissance des besoins spéciaux
des personnes infectées par le VIH.

• Faire participer les personnes vivant avec le VIH ou le SIDA aux évé-
nements majeurs impliquant le Programme.

• Faire connaître les réseaux de personnes vivant avec le VIH et le
SIDA ainsi que les autres organisations qui s’emploient à faire acqué-
rir des compétences bien précises et offrent une formation aux per-
sonnes infectées et affectées.
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Encourager la participation des personnes vivant avec le VIH ou le SIDA
aux travaux d’autres organisations

Le principe de la participation des personnes vivant avec le VIH ou le SIDA
s’étend à d’autres organisations travaillant sur des questions rattachées au
VIH/SIDA, ou envisageant de le faire. Par ses stratégies de facilitation, de
diffusion d’exemples de meilleures pratiques et de plaidoyer, l’ONUSIDA
incite ses coparrainants ainsi que ses partenaires de la société civile – de
même que les programmes nationaux de lutte contre le SIDA, d’autres orga-
nisations gouvernementales de lutte contre le SIDA et le secteur des entre-
prises privées – à faire participer les personnes vivant avec le VIH ou le SIDA.
Notamment, pour ce faire, l’ONUSIDA :

• Elabore des principes directeurs relatifs à la participation des per-
sonnes vivant avec le VIH/SIDA

• Diffuse ces principes directeurs, ainsi que les exemples de meilleures
pratiques en matière de participation des personnes vivant avec le
VIH/SIDA

• Collabore avec les personnes vivant avec le VIH ou le SIDA, et avec
d’autres réseaux et organisations pertinents.

Les coparrainants et leur action élargie par le biais de
la société civile

Comme cela a déjà été mentionné, l’expérience que possèdent les copar-
rainants de la collaboration avec certaines ONG et coalitions d’ONG offre
à l’ONUSIDA une assise pour la progression de son propre travail dans ce
domaine. L’ONUSIDA est en mesure de créer des occasions de rencontres
entre les sections chargées des relations avec les ONG et les spécialistes
VIH/SIDA au sein des organismes coparrainants et des autres organismes
des Nations Unies. Cette collaboration va également déboucher sur la par-
ticipation de la société civile dans le système des Nations Unies tout entier.

On accroîtra la participation de la société civile également en :

• Collaborant durablement avec les coparrainants afin d’analyser
leurs partenariats avec la société civile par le biais du personnel
chargé des relations avec les ONG et du service de liaison des
Nations Unies avec les ONG. L’expérience que possèdent les copar-
rainants de la collaboration avec la société civile fournit des modèles
de bonne pratique que les organismes (y compris l’ONUSIDA) peu-
vent s’échanger entre eux pour l’élaboration de leur action contre
le VIH/SIDA

• Permettant que l’expérience de certains des coparrainants tra-
vaillant sur le VIH/SIDA – par exemple les travaux du PNUD en
matière de formation-sensibilisation et de développement des capa-
cités – soit utilisée comme modèle de meilleure pratique pour
d’autres organisations, et aussi au sein même de l’ONUSIDA
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• Prenant appui sur les expériences existantes pour l’apport d’une
assistance technique aux coparrainants et à leurs partenaires ONG
en matière de formation VIH/SIDA. La propre expérience de
l’ONUSIDA en matière de formation-sensibilisation, à des fins per-
sonnelles et professionnelles, peut servir de base à la fois aux copar-
rainants et aux autres organisations pour la formation de leur per-
sonnel. L’ONUSIDA, avec la collaboration des coparrainants, vise à
faciliter la formation dans l’ensemble du système des Nations Unies.

Les groupes thématiques et leur action élargie par l’in-
termédiaire de la société civile
Les groupes thématiques onusiens sur le VIH/SIDA font partie du système
des Nations Unies. Dans un pays donné, les coparrainants sont représentés
au sein de ces groupes, comme peuvent l’être également d’autres orga-
nismes des Nations Unies présents dans le pays. Les groupes thématiques
œuvrent de façon déterminante pour persuader les organes coordonnateurs
de la lutte contre le SIDA à l’échelle nationale de faire participer à l’action
nationale les ONG ainsi que les personnes, et réseaux de personnes, vivant
avec le VIH/SIDA. Les groupes thématiques sont chargés de veiller à la par-
ticipation des ONG et des personnes séropositives, s’il y a lieu, aux consul-
tations, aux activités des groupes de travail techniques, et aux autres occa-
sions d’échange d’informations et d’expériences. Les groupes thématiques
doivent se tenir informés de l’activité effective et potentielle des ONG dans
leur pays, et chercher à favoriser un accroissement de l’action et de la col-
laboration des ONG dans le domaine du VIH/SIDA.

Cela suppose que les groupes thématiques doivent :

• Faire office de point de contact principal pour les demandes/ques-
tions concernant le VIH/SIDA à l’échelon national, et notamment
sur les activités des Nations Unies et des ONG

• Entrer en contact avec les ONG et avec les réseaux de personnes
vivant avec le VIH/SIDA

• Aller au-devant des organisations qui ne font pas partie des réseaux
existants, mais qui devraient également être incluses

• Elaborer un mécanisme pour que les organisations aient accès à la
structure du Groupe thématique – au moins dans les pays où il
existe des ONG actives et expérimentées

• Faciliter l’échange de données d’expérience entre les personnes
vivant avec le VIH ou le SIDA, les ONG, les pouvoirs publics et les
organismes des Nations Unies

• Inciter les nouvelles ONG et les associations de personnes vivant avec
le VIH à collaborer avec le Groupe thématique
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• Faire participer les ONG et les associations de personnes vivant avec
le VIH/SIDA, par le biais d’exposés lors de réunions et d’autres
manifestations

• Inviter les organismes de financement, les coparrainants et les pou-
voirs publics à financer et à aider les projets et programmes d’ONG
qui le méritent, ainsi que ceux gérés par des personnes séropositives.

Dans bon nombre de pays, les groupes de travail techniques existants consti-
tuent un mécanisme pour l’inclusion des ONG et des personnes infectées
par le VIH dans la structure du Groupe thématique. Ces groupes de travail
techniques sont souvent créés pour traiter des questions ou gérer des évé-
nements précis – droits de la personne humaine, sexospécificité, soins et
appui, Journée mondiale SIDA, mobilisation des ressources, intégration des
services de lutte contre les maladies sexuellement transmissibles (MST) aux
services de planification familiale et de santé de l’enfant, et l’éducation SIDA
en milieu scolaire. Les groupes de travail techniques sont en général à repré-
sentation large, incluant des représentants d’ONG et d’établissements natio-
naux.

Le degré d’élargissement de l’action par le biais de la participation de la
société civile à l’échelon national servira d’indicateur pour l’évaluation des
activités des groupes thématiques.
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Exemples de partenariats
ONUSIDA avec des ONG

Des partenariats avec la société civile se sont instaurés de diverses manières
dans les trois années qui ont suivi la création de l’ONUSIDA. Un guide est
actuellement en préparation pour expliquer comment les partenariats fonc-
tionnent à tous les niveaux, ce que l’ONUSIDA peut offrir aux organisations
de la société civile, et comment la société civile peut renforcer l’action élar-
gie contre l’épidémie.

La communication est un élément important du processus. A Genève, le
Bureau ONUSIDA des relations avec les ONG s’emploie à la création d’une
liste de partenaires clés au niveau mondial pour permettre l’acheminement
régulier d’informations vers les organisations de la société civile. Des nou-
velles de cette liste seront données dans le bulletin mensuel de l’ONUSIDA
The Action Brief.

De nombreux partenariats se sont déjà créés entre l’ONUSIDA et des ONG
aux niveaux mondial, régional et des pays. En voici quelques exemples.

Au niveau mondial
En Amérique latine et aux Caraïbes, la Liga colombiana de Lucha contra el
SIDA, en partenariat avec l’ONUSIDA, a organisé une consultation afin de
trouver des moyens de mieux répondre aux besoins des hommes qui ont des
rapports sexuels avec d’autres hommes. Ces hommes représentent une forte
proportion des personnes infectées par le VIH dans cette région ; or leurs
besoins sont insuffisamment reconnus, et la discrimination est courante.
Cette consultation a rassemblé les représentants des programmes nationaux
de lutte contre le SIDA, des ONG et des groupes thématiques onusiens sur
le VIH/SIDA. A cette occasion, l’ONUSIDA a accepté de soutenir la publi-
cation d’un document technique intitulé Strategies and guidelines for action :
HIV/AIDS prevention, care and support programmes for MSM in Latin America and
the Caribbean. Cette collaboration a débouché sur l’intégration de questions
en rapport avec les hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres
hommes dans cette région et sur des initiatives pour susciter un apport de
fonds plus important aux niveaux national, régional et international pour
le financement de projets relatifs aux hommes ayant des rapports sexuels
avec d’autres hommes. Une consultation similaire a récemment eu lieu en
Asie.

En Europe, l’ONUSIDA a travaillé en partenariat avec l’ONG britannique
AHRTAG (aujourd’hui HealthLink Worldwide), et le Network of Sexwork
Projects, pour la production d’un manuel intitulé Making sex work safe, devant
être distribué dans les pays en développement. L’ONUSIDA a également col-
laboré avec le Network of Sexwork Projects pour ses documents programmes
et a aidé ce réseau à trouver des fonds pour ses activités.

Chapitre 2
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En Amérique du Nord, l’ONUSIDA a aidé le Global Health Council à por-
ter à l’attention des grands médias les sujets en rapport avec le SIDA. Et en
partenariat avec l’ONG canadienne Street Kids International, l’ONUSIDA
a soutenu la production d’une vidéo concernant les enfants des rues, en
aidant les ONG qui œuvrent pour les jeunes à l’échelon national à aller au-
devant des enfants des rues. Des versions de ces vidéos dans la langue locale
ont également été élaborées.

Les associations de personnes vivant avec le VIH ou le SIDA constituent un
lien crucial dans les stratégies de santé publique de par leur travail de pré-
vention, et l’ONUSIDA se réjouit des partenariats avec des groupes qui tra-
vaillent à cette fin. Ainsi l’ONUSIDA a financé la participation de neuf
femmes infectées par le VIH, à la 6ème Conférence internationale sur les
Femmes et le SIDA en Afrique qui s’est tenue en décembre 1996. Cette par-
ticipation active de femmes séropositives a été saluée comme une étape
importante, et a débouché sur l’élection d’une de ces femmes à la vice-pré-
sidence de la Society for Women and AIDS in Africa.

En mai 1998, l’ONUSIDA a collaboré avec le Projet régional PNUD sur le
VIH et le Développement en Afrique de l’Ouest, et avec le Programme régio-
nal GTZ (Agence allemande de coopération technique) de lutte contre le
SIDA afin de permettre à douze réseaux régionaux sur le VIH/SIDA et les
MST de tenir une réunion à Abidjan (Côte d’Ivoire). Grâce à cette réunion,
un large éventail de réseaux a commencé à échanger des données d’expé-
rience et à définir des formules de collaboration.

En partenariat avec le UK NGO AIDS Consortium, l’ONUSIDA a, en février
1998, réuni 27 organismes œuvrant pour le développement au niveau mon-
dial, pour une consultation sur la façon d’élargir l’action contre le VIH entre
les organismes de développement opérant dans les pays en développement.
Le rapport rédigé à l’issue de cette réunion s’intitule Pathways to collabora-
tion. Les participants à une réunion avec l’organisation espagnole FASE ont
défini la façon dont l’ONUSIDA pourrait collaborer avec les ONG espa-
gnoles en vue de la diffusion en Amérique latine de matériels en langue
espagnole. Enfin Caritas Internationalis et l’ONUSIDA ont formé ensemble
un partenariat axé sur les droits de la personne humaine eu égard au
VIH/SIDA, sur les questions d’ordre éthique et sur les soins.

Au niveau régional
Les Equipes interpays en Afrique orientale et australe, centrale et occiden-
tale, et en Asie-Pacifique travaillent toutes avec la société civile. Leurs prio-
rités sont de fournir un appui technique aux gouvernements et aux copar-
rainants de l’ONUSIDA, et de promouvoir la participation de la société
civile. Les Equipes interpays se concentrent principalement sur les pro-
blèmes qui traversent les frontières nationales – la consommation de
drogues, les réfugiés et la migration. Les Equipes interpays ont créé des par-
tenariats avec des organisations de la société civile afin de diffuser l’infor-
mation, et d’échanger des données d’expérience ainsi que des informations.
A titre d’exemple, on peut citer le partenariat avec SAfAIDS au Zimbabwe
qui inclut une page UNAIDS Focus dans son bulletin trimestriel.



18

L’ONUSIDA et les organisations non gouvernemen-

L’Equipe interpays pour l’Afrique occidentale et centrale s’est associée à la
Fédération internationale pour la Planification familiale afin d’entre-
prendre et de suivre un projet à grande échelle d’intégration du VIH/SIDA
aux services de santé reproductive en Afrique francophone. Elle a également
soutenu d’autres activités, et notamment un symposium régional sur les
femmes et le VIH/SIDA, et une recherche sur les questions sexospécifiques
en collaboration avec le Réseau africain de Recherche sur le SIDA.

L’équipe a également collaboré avec d’autres ONG, telles que Enda-Santé à
Dakar (Sénégal), à même de réaliser des traductions et de la documentation,
et de mobiliser des ressources humaines dans la région.

L’Equipe interpays pour l’Afrique orientale et australe a notamment fourni
une assistance technique en matière de planification stratégique ainsi qu’un
soutien financier au Southern Africa Network of AIDS Service Organisations
(SANASO), en partenariat avec le programme régional de l’Agence suédoise
pour le Développement international (SIDA). L’équipe l’a également aidé
à organiser sa réunion régionale au Swaziland.

Dans la région Asie-Pacifique, l’ONUSIDA a collaboré avec le Réseau
Asie/Pacifique d’organisations d’entraide et de lutte contre le SIDA
(APCASO) afin de le soutenir dans l’élaboration de son potentiel et sur le plan
technique pour sa réunion de planification stratégique. Le soutien a notam-
ment consisté en un travail sur l’atelier des animateurs pour le Forum des
Communautés qui s’est tenu à Manille en 1997 pendant la Conférence inter-
nationale sur le VIH/SIDA en Asie-Pacifique. Ce Forum des Communautés a
aidé des groupes communautaires de toute la région à recenser les priorités,
et APCASO doit en assurer le suivi pendant trois années consécutives.

Toujours dans la région Asie-Pacifique, un projet s’appuyant sur des parte-
nariats a été couronné de succès ; il s’agit de la mise en place de SEA-AIDS,
un système d’échange de données informatisées moyennant abonnement.
La Banque mondiale a financé le projet et l’Equipe interpays Asie-Pacifique
l’a soutenu. Plus de 1200 personnes et organisations sont à présent abonnées
à ce groupe de parole, avec accès aux documents d’archives par le biais du
système. SEA-AIDS s’est révélé précieux pour les ONG, ainsi que pour les
organismes gouvernementaux et onusiens. Il a également débouché sur la
constitution d’un répertoire des sources d’information sur le VIH/SIDA
dans la région Asie-Pacifique, au moyen du réseau de courrier électronique.

En ce qui concerne les partenariats sur des questions spécifiques au niveau
régional, l’ONUSIDA a collaboré avec le Macfarlane Burnett Centre en Aus-
tralie, afin de promouvoir les activités pour un moindre mal dans la région
Asie-Pacifique. Cette collaboration a notamment consisté en un soutien
pour une réunion du Réseau asiatique pour un moindre mal (AHRN) et en
une évaluation de la situation relative à la consommation de drogues en Asie
de l’Est et du Sud-Est dans le contexte de la vulnérabilité au VIH. En consé-
quence, le AHRN a publié un rapport intitulé The hidden epidemic.
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Exemples de partenariats ONUSIDA avec des ONG

Au niveau des pays
Au niveau des pays, l’ONUSIDA travaille dans le cadre du Système des Coor-
donnateurs résidents de l’ONU. Dans un pays donné, le Coordonnateur rési-
dent du PNUD assume également le rôle de Coordonnateur de l’ONU. La
plupart des pays ont à présent un groupe thématique sur le VIH/SIDA, que
convoque le Coordonnateur résident. Un groupe thématique se compose
des responsables d’antenne des organismes coparrainants de l’ONUSIDA et
d’autres organismes des Nations Unies qui sont présents dans le pays. Le
gouvernement hôte est invité à participer. A l’échelon des pays, l’ONUSIDA
peut être considéré comme la somme des activités en rapport avec le SIDA
entreprises par les sept coparrainants, avec le soutien, les conseils tech-
niques et autres ressources du personnel de l’ONUSIDA.

Dans de nombreux pays en développement, il y a désormais un Conseiller
de Programme ONUSIDA (CPP), supervisé par le président du groupe thé-
matique dans le pays en question et faisant rapport au Directeur du dépar-
tement ONUSIDA “ Planification et Développement des Programmes Pays ”
à Genève. Le CPP est normalement le point de contact ONUSIDA pour les
organisations de la société civile à l’échelon du pays. Dans leur travail sur le
VIH/SIDA à l’échelon national, les organisations de la société civile peuvent
également rechercher les partenariats avec les coparrainants des Nations
Unies qui ont une longue expérience du travail avec les ONG. Dans les pays
où il n’y a pas de CPP, le contact habituel s’établit par le biais d’un des copar-
rainants.

Le développement des relations avec la société civile à l’échelon des pays est
très variable. Les CPP et les groupes thématiques ont des degrés différents
d’expérience du travail avec la société civile, et le développement des orga-
nisations de la société civile varie d’un pays et d’une région à l’autre. Il est
possible de renforcer la participation de la société civile aux travaux du
groupe thématique en :

• Elargissant le groupe thématique par l’inclusion de représentants
des différents groupes d’intérêt

• Elargissant le groupe de travail technique du groupe thématique par
l’inclusion de représentants de la société civile

• Organisant un forum consultatif permanent pour permettre un
contact régulier entre le groupe thématique et les parties intéressées

• Tenant des réunions ad hoc avec certaines personnes ou organisa-
tions sur des sujets précis.

Le maillage à l’échelon des pays
En Afrique, avec l’appui des CPP, un certain nombre de groupes théma-
tiques ont réussi à collaborer avec les réseaux de la société civile. Par
exemple, le Zimbabwean AIDS Network a collaboré avec le groupe théma-
tique local et le CPP pour aider les ONG dans le pays à collaborer plus étroi-
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tement entre elles. Des visites conjointes sur le terrain ont aidé à solidifier
ce partenariat. Le groupe thématique de Namibie sur le VIH/SIDA a éga-
lement démarré un projet afin de rassembler les ONG et les autres organi-
sations travaillant sur le VIH/SIDA qui œuvraient auparavant dans l’isole-
ment.

Fin 1997, après deux ans de collaboration avec l’ONUSIDA et le groupe spé-
cial SIDA de Fidji, APCASO a été en mesure de créer un réseau d’ONG
s’étendant aux pays insulaires du Pacifique.

Au Mozambique, l’ONUSIDA a créé un partenariat technique et financier
avec un groupe de huit ONG, et notamment un projet novateur de préven-
tion de la propagation du VIH chez le personnel des armées. Et la Mauritius
Family Planning Association a collaboré avec l’ONUSIDA afin de créer un
projet d’éducation par les pairs destiné aux femmes qui, ayant quitté l’école
tôt pour travailler en usine, n’avaient reçu aucune éducation sexuelle. 
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Annexe 1
Les fonctions principales de l’ONUSIDA

ANNEXE I
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Fonctions principales du Secrétariat de
l’ONUSIDA à Genève

• Politique générale et orientations straté-
giques

• Appui aux gouvernements et aux groupes
thématiques en matière de planification
stratégique

• Appui aux coparrainants et aux
Conseillers de Programme dans les Pays
(CPP), afin de contribuer à ce que le sys-
tème des Nations Unies fonctionne de
façon intégrée

• Recensement, développement et diffu-
sion des meilleures pratiques à l’échelle
mondiale, et conseils sur le plan politique
aux niveaux mondial, régional et national

• Développement de réseaux de ressources
techniques devant recenser, générer et
diffuser des meilleures pratiques et four-
nir une assistance technique

• Action de persuasion/plaidoyer aux
niveaux mondial et régional, et appui aux
groupes thématiques et aux CPP, afin de
leur permettre d’entreprendre leur
action de persuasion et de mobilisation
de ressources au niveau national

• Suivi de l’épidémie et riposte à l’épidé-
mie, et suivi et évaluation de l’ONUSIDA

• Gestion des CPP et des Equipes interpays

• Soutien programmatique et administratif

Fonctions principales du Bureau de Genève
chargé de la liaison avec les ONG

• Collaboration et partenariat avec les ONG
mondiales et régionales œuvrant déjà
dans le domaine du VIH/SIDA, afin
d’échanger des informations et des
exemples de meilleures pratiques, et
d’identifier les nouveaux domaines d’in-
tervention

• Identification des ONG mondiales et
régionales qui ne travaillent pas dans le
domaine du VIH/SIDA, afin d’examiner
les possibilités concernant leur participa-
tion au travail dans le domaine du
VIH/SIDA – souvent en collaboration
avec des ONG ayant des résultats dans ce
type de travail

• Assistance aux délégués ONG siégeant au
Conseil de Coordination du Programme
(CCP)

• Centre de documentation pour le per-
sonnel de l’ONUSIDA à Genève, pour le
personnel des Equipes interpays et pour
les Conseillers de Programme dans les
Pays (CPP), afin de faciliter leur partena-
riat avec les ONG
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Annexe II
La Délégation ONG au Conseil de

Coordination du Programme
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La Délégation ONG au Conseil de
Coordination du Programme
Le Conseil de Coordination du Programme (CCP) est l’organe directeur de
l’ONUSIDA. Ce Conseil est formé de représentants de 22 Etats Membres,
élus parmi les Etats Membres des organismes coparrainants, et avec la répar-
tition régionale suivante ainsi que stipulé par le Conseil économique et
social :

• Europe occidentale et autres Etats 7 sièges

• Afrique 5 sièges

• Asie 5 sièges

• Amérique latine et Caraïbes 3 sièges

• Europe orientale 2 sièges

Les six organismes coparrainants (UNICEF, PNUD, FNUAP, UNESCO, OMS
et Banque mondiale) – sept, avec l’inclusion du PNUCID depuis avril 1999
– sont également tous représentés au CCP.

De plus, 5 membres d’organisations non gouvernementales siègent au CCP
(trois de pays en développement et deux de pays industrialisés) ; ils ont cha-
cun un suppléant. La Délégation ONG – également connue sous le nom de
Comité de Liaison avec les ONG – participe aux travaux du CCP depuis la
première réunion en juillet 1995. Dès le départ, il avait été demandé à la
Délégation ONG d’examiner et de modifier les termes de son mandat
concernant son travail, et aussi d’évaluer sa propre utilité au sein du CCP et
de déterminer le processus de candidatures de nouvelles personnes à des
sièges laissés vacants.

1. Consensus sur les fonctions de la Délégation ONG
En avril 1998, un atelier ONUSIDA-Délégation ONG s’est tenu à Genève,
avec pour objectifs de clarifier la participation des ONG au CCP et de créer
un mécanisme pour le fonctionnement de cette Délégation. A l’issue d’une
séance privée sur le sujet durant l’atelier, la Délégation ONG est parvenue
au consensus suivant concernant les fonctions des délégués ONG au CCP.



27

A. La tâche des délégués ONG

Les délégués ONG au CCP sont tenus de :

• Participer pleinement à toutes les réunions du CCP

• Plaider pour la participation des personnes vivant avec le VIH/SIDA et
de la communauté des ONG à l’élaboration des politiques et des pro-
grammes

• Présenter au CCP les problèmes majeurs émergents en reflétant le point
de vue de la communauté des ONG et celui des personnes vivant avec le
VIH/SIDA

• Contribuer à la répartition équitable et pertinente des ressources dis-
ponibles

• Inciter les coparrainants et les gouvernements à réagir aux problèmes
majeurs émergents

• Evoquer les problèmes transnationaux au CCP

• Plaider pour une évaluation réaliste de l’ONUSIDA à tous les niveaux

• Maintenir l’attention sur les besoins spécifiques des groupes de per-
sonnes séropositives, des ONG, des organisations à base communautaire
(OBC), et des personnes affectées et infectées, et en particulier en ce qui
concerne les droits de la personne humaine, l’accès aux médicaments,
les traitements et les soins, et le moindre mal, ainsi que d’autres pro-
blèmes majeurs émergents.

B. Stratégie de la Délégation ONG

La stratégie de la Délégation ONG doit consister à :

• Veiller à la totale assiduité et participation de ses membres aux réunions
du CCP

• Etudier tous les documents pertinents afin de participer activement au
processus d’examen et de décision portant sur les plans et l’exécution
du programme

• Rechercher les commentaires de la communauté sur les questions
majeures en rapport avec les documents pertinents

• Consulter et tenir informées les communautés d’ONG, les OBC et les
associations de personnes vivant avec le VIH/SIDA avant et après les
réunions du CCP, en temps utile

• Faire en sorte que la Délégation ONG tout entière (soit les cinq délégués
ONG et leurs cinq suppléants) participe pleinement aux travaux du CCP

ANNEXE II
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• Veiller à la participation de la communauté à tous les comités ad hoc
et à toutes les réunions informelles du CCP

• Etablir de bonnes relations de travail avec les autres délégations au
CCP.

C. Qualifications requises pour faire partie de la Délégation ONG

Toute association ou ONG très active dans le domaine du VIH/SIDA peut
adresser des candidatures à un siège au CCP à l’actuel Comité de Liaison
avec les ONG. Il peut s’agir de personnes vivant avec le VIH/SIDA, d’orga-
nisations de soutien aux malades du SIDA, d’autres organisations à base
communautaire et ONG œuvrant pour le développement. Le Comité de
Liaison avec les ONG choisira les cinq délégués ONG et leurs cinq sup-
pléants en fonction d’éléments tels que l’appartenance à une ONG, à une
OBC ou à une organisation de personnes vivant avec le VIH/SIDA ; la repré-
sentation géographique ; la sexospécificité ; et la sérologie VIH.

Les candidats doivent posséder les qualifications suivantes :

• Connaissance approfondie du VIH/SIDA et des conséquences poli-
tiques de la pandémie

• Expérience et compréhension en matière de décisions et plaidoyer
au niveau international

• Connaissance des problèmes primordiaux en rapport avec le
VIH/SIDA à l’échelon national

• Participation à l’action contre le SIDA à l’échelon national ou dans
la région de résidence

• Aptitude à travailler en tant qu’élément d’une équipe avec les autres
délégués du CCP et avec les communautés d’ONG, d’OBC et d’as-
sociations de personnes vivant avec le VIH/SIDA

• Aptitude à communiquer et à établir des liens avec les réseaux
d’ONG, d’OBC et d’associations de personnes vivant avec le
VIH/SIDA et avec les contacts clés (notamment aptitude à commu-
niquer par téléphone, fax et courrier électronique)

• Liens avec une organisation pouvant faciliter la communication et
la liaison et fournir régulièrement des conseils, des avis et un appui

• Aptitude à travailler en anglais écrit et parlé

• Aptitude à penser et à travailler de façon stratégique.
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D. Préparation des réunions du CCP

Les délégués ONG doivent se rencontrer deux jours avant la réunion
annuelle du CCP afin d’étudier l’ordre du jour, les objectifs de la réunion et
les résultats attendus. Cette réunion doit être ouverte à d’autres observateurs
– d’ONG, d’OBC et d’associations de personnes vivant avec le VIH/SIDA –
siégeant au CCP, afin qu’ils puissent être consultés. Les délégués ONG se
réuniront également un jour durant après la réunion du CCP afin d’en faire
le point, et de préparer un rapport commun, qui sera imprimé et distribué
par le Secrétariat de l’ONUSIDA. Il conviendra d’examiner également les
domaines sur lesquels porteront les travaux futurs ainsi que les points du pro-
chain ordre du jour.

E. Le processus de sélection

Un candidat à l’élection de membre de la Délégation ONG doit résider dans
un pays de la région qu’il ou qu’elle représente. Seront acceptées les candi-
datures émanant de toutes les communautés d’ONG, d’OBC et d’associa-
tions de personnes vivant avec le VIH/SIDA.

Après la clôture de la période de soumission des candidatures, la Délégation
ONG actuelle doit arrêter définitivement son choix d’un candidat dès que
possible.

Le(s) nom(s) du/des candidat(s) choisi(s) sera/seront soumis au CCP dans
son entier pour approbation. Le processus relatif aux nouvelles candidatures
commencera normalement neuf mois avant l’expiration du mandat du délé-
gué ONG ou suppléant actuel.

L’ONUSIDA fera office de “ boîte aux lettres ” pour le processus des candi-
datures et de sélection, et il fera suivre les réponses à la Délégation ONG
actuelle qui procédera à la sélection.

Les périodes pendant lesquelles les délégués siégeront ont été échelonnées,
et il en demeurera ainsi, pour la constitution et le maintien de la “ mémoire
institutionnelle ” au sein de la Délégation ONG. Les périodes ci-après vau-
dront pour les sièges suivants :

Pour la période allant du 1/1/1998 au 31/12/1999 :

• Europe

• Amérique latine et Caraïbes

Pour la période allant du 1/1/1998 au 31/12/2000 :

• Asie-Pacifique

• Afrique

• Amérique du Nord

ANNEXE II
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En conséquence, le mandat des délégués ONG sera de trois années civiles,
avec prolongement possible de deux années. Ainsi, le mandat maximum
d’un membre pourra aller jusqu’à cinq ans.

F. Les suppléants

Les durées sont les mêmes que pour les délégués – à savoir, trois ans, avec
prolongement possible de deux années.

Si un délégué cesse d’être membre du CCP, la Délégation ONG peut recom-
mander que son suppléant siège à sa place pour le reste du mandat en ques-
tion. La Délégation ONG informera les communautés d’ONG, d’OBC et
d’associations de personnes vivant avec le VIH/SIDA de son intention de
nommer le suppléant, sauf objections. Une fois l’approbation de la com-
munauté obtenue, le nom du suppléant sera soumis au CCP pour approba-
tion.

Cette information sera diffusée par le canal des réseaux de communication
mondiaux ; il sera toutefois bien précisé que le poste en question est régio-
nal, la nomination devant donc être appropriée pour la région.

G. Cessation

Un membre de la Délégation ONG cessera de l’être dans les cas suivants :
• Il ou elle démissionne
• Il ou elle abandonne le principal travail dans le domaine du

VIH/SIDA qui lui avait valu son siège au CCP
• Un conflit d’intérêts survient.

2. Devoirs et responsabilités des délégués ONG

Ce sont les ONG qui désignent les délégués ONG et approuvent leurs can-
didatures. Les membres de la Délégation ONG représentent avant tout le
point de vue des ONG. C’est à ce titre qu’ils acquièrent des compétences,
des connaissances et des informations. Celles-ci sont précieuses pour le CCP
en ce sens que les délégués expriment le point de vue des communautés au
CCP, et le plus important, peuvent avertir le CCP des crises émergentes ainsi
que des changements dans l’épidémiologie de la pandémie et les activités
de santé publique visant à la contrer. Du fait que les ONG sont en contact
étroit avec l’impact au quotidien de l’épidémie et qu’elles sont en mesure
d’alerter tôt, il y a toutes les chances que les propos des délégués ONG soient
entendus et que suite soit donnée.

Le Conseil économique et social (ECOSOC) a défini le rôle des délégués
ONG siégeant au CCP. Selon le règlement de l’ECOSOC, les délégués ONG
ont le droit de s’exprimer lors des réunions du CCP, mais ne participent pas
aux votes officiels – ce qui est réservé uniquement aux représentants des gou-
vernements. Ils n’ont également aucun rôle dans les négociations.
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Le procédé de sélection de cinq délégués suppléants, de chacune des cinq
régions, est là pour garantir une pleine participation de la Délégation ONG.
Ces suppléants ne sont pas des délégués ONG, sauf s’il est fait appel à un sup-
pléant pour remplir le rôle du délégué en l’absence de ce dernier.

Pour conserver son siège au CCP, un délégué ONG a l’obligation de pour-
suivre ses activités premières qui lui avaient permis au départ de soumettre
sa candidature et d’être choisi pour faire partie de la Délégation ONG. Quoi
qu’il en soit, lors des réunions du CCP, les délégués ONG ne doivent pas
céder à l’esprit de corps ni défendre des intérêts étroits, mais plutôt
répondre aux impératifs généraux de la pandémie et aux préoccupations
communautaires dans le sens large du terme. En outre, lorsque le CCP siège,
la première responsabilité d’un délégué ONG est vis-à-vis du CCP ONU-
SIDA, et non de l’ONG à laquelle il appartient. Cela ne devrait normalement
susciter aucun conflit d’intérêts.

L’ONUSIDA peut inviter tout membre du CCP, y compris un délégué ONG,
à se rendre dans un pays ou dans une région en vue d’une meilleure com-
préhension du travail de l’ONUSIDA. C’est normalement l’ONUSIDA à
Genève qui prend l’initiative de ces visites. Les membres du CCP reçoivent
l’information nécessaire avant toute visite de cette nature afin que le but en
soit clair, et que les rôles et responsabilités de toutes les parties intéressées
soient bien compris. Avant la visite, on décide si le délégué ONG en ques-
tion devra ou non rédiger un rapport, à soumettre soit à l’ONUSIDA soit à
l’organisation à laquelle il appartient.

3. Le rôle des délégués ONG dans la communauté

Les délégués ONG ont un double rôle : en tant que membres d’une ONG
et en tant que délégués ONG au CCP. Ces rôles peuvent en fait arriver à se
chevaucher dans certains cas ; il appartient alors au délégué en question de
faire clairement la distinction entre les tâches qu’il entreprend en tant que
délégué ONG et celles qu’il entreprend en tant que représentant d’une
organisation communautaire ou d’une ONG.

Entre chaque réunion du CCP, le rôle du délégué ONG au CCP reste latent.
Les délégués ONG ne reviennent pas dans leur communauté ou organisa-
tion en tant que délégués ONG au CCP avant tout, mais en tant que
membres ou employés d’une ONG ou d’une association communautaire.

Toutefois, les délégués ONG ont certains devoirs vis-à-vis du CCP, même s’ils
n’ont pas de rôle officiel. Ces devoirs consistent notamment à utiliser leur
position au niveau de la communauté pour recueillir des informations et des
données d’expérience présentant un intérêt pour les discussions et les déci-
sions du CCP, et à contribuer à une meilleure compréhension du rôle et des
priorités de l’ONUSIDA.
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4. Au nom de qui la Délégation ONG parle-t-elle ?

Les délégués ONG n’ont ni la permission ni le droit de s’exprimer au nom
de l’ONUSIDA. Ils assument leurs rôles, comme nous venons de le voir, en
tant que délégués ONG au CCP, pendant les réunions – ou en tant que
membres ou employés d’une ONG quand ils reviennent dans leur commu-
nauté.

En outre, les délégués ONG doivent s’employer activement à dissiper toute
idée fausse ou attente irréaliste pouvant naître au sein de la communauté
du fait qu’ils siègent au CCP. Il semble qu’on se soit largement mépris dans
le passé dans le milieu des ONG sur le rôle des délégués ONG – on a notam-
ment pensé que ces délégués représentent en quelque sorte l’ONUSIDA.

En bref, les délégués ONG ne doivent pas arborer dans la communauté leur
titre de “ délégué ONG ”. Cela écorchera peut-être leur sens du prestige,
mais il y va finalement de leur intérêt, dans la mesure où ils peuvent conser-
ver leur identité de membres d’une ONG au lieu de devoir agir et se faire
reconnaître en tant que porte-parole de l’ONUSIDA.

5. Les relations contractuelles de l’ONUSIDA avec les
ONG représentées au CCP

Un membre de la Délégation ONG envisageant de signer un contrat avec
l’ONUSIDA pour effectuer un travail donné, peut le faire soit en tant que
membre ou employé de l’ONG en question, soit en sa qualité propre.
L’ONUSIDA n’offrira pas de contrat à un membre de la Délégation ONG
en sa qualité de délégué au CCP. Cela serait incompatible avec son rôle de
délégué à l’organe directeur de l’ONUSIDA, d’autant plus que les membres
du Conseil ne peuvent être rémunérés. Cela constituerait également une
relation impropre entre le CCP et l’ONUSIDA, et pourrait créer des conflits,
ce qui va à l’encontre du concept de transparence au sein de l’organisation,
et de l’intégrité du processus d’établissement des contrats

En outre, toutes les propositions de contrat impliquant l’ONUSIDA qui s’ins-
crivent dans le cadre d’un accord avec une ONG ou une personne membre
d’une ONG représentée au CCP ou son suppléant, doivent être soumises au
Comité ONUSIDA d’Examen des Programmes (PRC) pour approbation,
quel qu’en soit le montant. Ce comité est là pour veiller à ce que les projets
et initiatives proposés par les départements de l’ONUSIDA soient conformes
aux buts, objectifs et intentions stratégiques du programme dans son
ensemble. A cette fin, le PRC examine et surveille certaines propositions,
émanant de l’intérieur du programme ou de l’extérieur, au regard de cri-
tères établis.
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L’ONUSIDA et les organisations non gouvernemen-

Les organismes coparrainants de
l’ONUSIDA et leurs activités

Les diverses activités menées par les organismes coparrainants sont notam-
ment les suivantes :

UNICEF (Fonds des Nations Unies pour l’Enfance)
Prévention de la transmission du VIH chez les jeunes ; protection des enfants
contre l’exploitation sexuelle ; élaboration d’approches communautaires
pour répondre aux besoins des enfants orphelins à cause du SIDA et des
familles affectées par l’épidémie.

PNUD (Programme des Nations Unies pour le
Développement)
Renforcement du potentiel national d’apprentissage, d’analyse, de planifi-
cation et d’évaluation des activités multisectorielles et pluridimensionnelles ;
travaux de recherche pour mieux comprendre les dimensions de l’épidémie
– socioéconomiques, juridiques, éthiques et eu égard aux droits de la per-
sonne humaine.

FNUAP (Fonds des Nations Unies pour la Population)
Approvisionnement en préservatifs ; formation des dispensateurs de services
et d’informations pour la santé reproductive aux questions entourant le
VIH/SIDA ; sensibilisation au VIH/SIDA dans le cadre de l’information
pour la santé reproductive, création de programmes d’éducation et de com-
munication ; activités d’éducation en milieu et hors milieu scolaire.

PNUCID (Programme des Nations Unies pour le
Contrôle international des Drogues)
Soutien aux programmes de prévention du VIH/SIDA et insertion de ces élé-
ments dans ses propres programmes afin de réduire la demande en drogues
illicites ; action ciblée en particulier sur les jeunes et les autres groupes à haut
risque.

UNESCO (Organisation des Nations Unies pour
l’Education, la Science et la Culture)
Incitation, aux niveaux régional et mondial, à l’élaboration de stratégies
d’éducation véritablement adaptées à chaque contexte socioculturel ; sou-
tien à l’élaboration d’un potentiel national de recherche fondamentale dans
les pays en développement.
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OMS (Organisation mondiale de la Santé)
Prévention des infections sexuellement transmissibles, en particulier pour
ceux qui sont vulnérables et/ou à risque accru, et prise en charge ; sécurité
transfusionnelle ; surveillance ; élaboration de politiques de santé et de
normes sanitaires, et renforcement du potentiel des systèmes de santé.

Banque mondiale
Programmes de prêts aux pays en développement ; analyse de l’impact éco-
nomique de l’épidémie de VIH/SIDA ; analyse du rapport coût-efficacité des
différentes interventions ; apport de fonds aux experts du monde entier,
ainsi qu’à ses propres personnels et consultants, pour divers projets de
recherche.

Sites web
Les sites web pour les organismes coparrainants et pour le Service de liaison
des Nations Unies avec les organisations non gouvernementales sont les sui-
vants : 

• ONUSIDA www.unaids.org

• UNICEF www.unicef.org

• PNUD www.undp.org

• FNUAP www.unfpa.org

• PNUCID www.undcp.org

• UNESCO www.unesco.org

• OMS www.who.org

• Banque mondiale www.worldbank.org

Le Service de liaison des Nations Unies avec les organisations non gouver-
nementales est une unité interinstitutions financée conjointement, soute-
nue par 16 organisations, programmes, fonds et départements des Nations
Unies et par un certain nombre de donateurs bilatéraux. Son but est de favo-
riser et de promouvoir une meilleure compréhension mutuelle, un dialogue
plus ouvert et une plus grande coopération entre le système des Nations
Unies et les ONG œuvrant pour le développement et travaillant sur d’autres
questions connexes en cours d’examen et de négociation au sein du système
des Nations Unies.

• http://ngls.tad.ch/
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